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Wa assairu qawlakum awi-jharu bihi innahu’alymun bizaati-ssuduri

Que vous cachiez votre parole ou que vous la divulguiez, Dieu connaît le contenu des cœurs.

Alaya’lamu man khalaqa wa huwa-llatyfu-lkhabyru

Dieu ne connaît-il pas ce qu’Il a crée ? Il est le Maître Sublime qui connaît tout.


Qu’est ce qu’une parole cachée ? Elle peut être de deux types : celle qui est dite à voix basse (à l’oreille de quelqu’un) et celle qui est formulée sous forme d’intention (dans l’esprit), dans les deux cas, le but étant de dissimulez une information. Par exemple, quand je murmure un secret à une autre personne, et que je lui informe de la confidentialité d’une telle information, Allah dit ‘Que vous cachiez votre parole ou que vous la divulguiez, Dieu connaît le contenu des cœurs’. Dans la Sourate at-Taha, au verset 7, Allah dit : « T’exprimes-tu à haute voix ou caches-tu ta voix, eh bien, Dieu connaît le secret et ce qui est plus intime que le secret ».

A quoi correspond l’expression ‘le contenu des cœurs’ ? Généralement, le cœur dispose de deux caractères : sentimental et spirituel, indissociables, qui lie l’homme à Allah. Tous nos sentiments et intentions y convergent, d’où le hadith ‘Allah ne regarde pas votre corps ni votre image, mais votre cœur ’. Dans ce verset, le contenu fait allusion à nos intentions. Quoique l’on pense (bonne ou mauvaise pensée), Allah connaîtra et nous jugera. Dans le domaine de la morale ou akhlaq, il est recommandé de ne pas susurrer avec un autre individu lorsqu’un rassemblement est constitué de quatre personnes, car les autres peuvent se sentir visés et mal interpréter l’intention. Dans la Sourate az-Zukhruf, au verset 80, Allah dit : ‘Ou bien escomptent-ils que Nous n'entendons pas leur secret ni leurs délibérations ? Mais si ! Nos Anges prennent note auprès d'eux’, cela signifie qu’Allah a nommé des Anges afin qu’ils relèvent le contenu de nos paroles et intentions. L’être n’est, donc, jamais isolé ou seul, Allah et les Anges surveillent ses faits et gestes. Dans la Sourate al-Isra, au verset 13/14, Allah dit : ‘Et au cou de chaque homme, Nous avons attaché son oeuvre. Et au Jour de la Résurrection, Nous lui sortirons un écrit qu'il trouvera déroulé : Lis ton écrit. Aujourd'hui, tu te suffis d'être ton propre comptable’.

Celui qui évite un tel comportement, c'est-à-dire, user d’une parole cachée ou formuler une mauvaise intention, doit se sentir soulager car il sera éloigné de la médisance et de la calomnie. 
Puis, dans le verset suivant, Allah dit : ‘Dieu ne connaît-il pas ce qu’Il a crée ? Il est le Maître Sublime qui connaît tout’. Le mot ‘khalq’ s’utilise pour décrire ce qui a été crée par Allah, tandis que, le mot ‘san-‘at’ pour ce qui a été fabriqué par l’homme. Sur le Créateur, le Coran dit : ‘C'est Lui qui détient les clefs de l'Inconnaissable. Nul autre que Lui ne les connaît. Et Il connaît ce qui est dans la terre ferme, comme dans la mer. Et par une feuille ne tombe qu'Il ne le sache. Et pas une graine dans les ténèbres de la terre, rien de frais ou de sec, qui ne soit consigné dans un livre explicite’ (Sourate al-Anam, verset 59). 


Comment pourrait-on cachés nos péchés (mauvaises paroles et mauvais actes) à Allah, notre Créateur ? 
